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■ Tout accident dans l’entreprise
n’est pas « inexcusable »
Tout accident subi dans une entreprise à cause d’un matériel
défectueux, n’a pas le caractère d’une « faute inexcusable » du
patron.

Le salarié qui invoque cette « faute inexcusable » pour
percevoir une indemnisation supérieure doit prouver
que son employeur avait un minimum de conscience du
risque encouru, explique la Cour de cassation.
La Cour a donc rejeté les arguments d’un salarié qui
avait été blessé par la rupture d’un siège de travail,
équipement qui était pourtant vérifié périodiquement
par une entreprise spécialisée. Le salarié, qui avait ga
gné devant les prud’hommes, soutenait que la rupture
du siège n’avait pas pu être expliquée et qu’en consé
quence il n’était pas certain que les contrôles opérés
aient été suffisants. Dès lors, disaitil, il y a une faute
inexcusable de l’entreprise qui doit fournir du matériel
permettant de travailler en toute sécurité.
Cependant, il ne peut y avoir de faute inexcusable que
si l’employeur a conscience d’un risque, ou aurait dû en
avoir conscience, a rappelé la Cour. Même si le patron
doit garantir la sécurité de ses salariés, la fatalité n’est
pas « inexcusable ». ■

■ On ne perce pas un mur mitoyen
Il est interdit de faire une ouverture dans un mur mitoyen sans
accord des deux voisins.

Qu’il s’agisse d’une ouverture opaque ou non, ouvrable
ou non, il faut le consentement du voisin, rappelle la
Cour de cassation.
Cette question des fenêtres vers le voisinage a donné
lieu à de nombreuses décisions et la Cour de cassation a
rappelé, à plusieurs reprises, qu’en limite de propriété,
les fenêtres étaient réglementées, qu’il s’agisse de leur
hauteur ou de leur possibilité d’ouverture. Par exemple,
en limite de propriété, sur un mur non mitoyen, la loi
impose des fenêtres avec « treillis de fer » et « verre dor
mant ». La Cour a également rappelé que même si elle
n’était pas en limite de propriété, une fenêtre ne devait
pas troubler le voisin en créant une vue proche et direc
te sur son logement. ■

■ Il est imprudent de dénoncer son
employeur aux autorités
Avant d’alerter les autorités sur les pratiques anormales de son
entreprise, un salarié doit s’adresser sa hiérarchie ou aux re-
présentants du personnel.

La Cour a même admis qu’il puisse s’agir d’un licencie
ment pour « faute grave », c’est à dire sans préavis et
sans indemnités.
La mésaventure est arrivée à un employé d’une société
de vidange, curage, nettoyage qui avait dénoncé ce qu’il
prenait pour des pratiques polluantes anormales. Il esti
mait que l’entreprise, en intervenant chez un client, re
jetait dans la nature des eaux chargées de matières en
suspension, ce qui n’aurait pas dû se produire, et il avait
écrit à la Direction régionale de l’environnement (Drire)
ainsi qu’à une association écologiste.
Les autorités avaient rappelé à l’ordre le client afin qu’il
surveille davantage les opérations de nettoyage, et le
parquet avait classé sans suite la plainte déposée par
l’entreprise pour « dénonciation calomnieuse ».
Cependant, le salarié avait été rapidement licencié pour
insubordination, pour s’être précipité dans sa dénoncia
tion d’une pollution. L’entreprise lui reprochait de ne
pas s’être adressé à sa hiérarchie ou aux représentants
du personnel si un incident s’était vraiment produit. ■

■ En séparation de biens,
pas de comptes lors du divorce
Si l’on est marié avec un régime de séparation de biens, il est
rarement possible de réclamer de l’argent à l’autre le jour du
divorce.

Les notaires insèrent en effet classiquement dans le
contrat de mariage une clause qui exclut toute contesta
tion a posteriori et la Cour de cassation refuse de la re
mettre en cause.

Selon cette clause, chaque époux est réputé s’être ac
quitté au jour le jour de sa part de contribution aux
charges du mariage. Ce qui est destiné à éviter les
comptes entre ces époux qui n’ont pas de communauté
matrimoniale. Mais pour les juges, cela interdit de prou
ver par la suite que l’un ou l’autre ne se serait pas réel
lement acquitté de ses charges.

Pour la Cour de cassation, cette présomption de régula
rité des paiements, voulue au moment du mariage, ne
peut plus être remise en cause au moment de la liquida
tion et il ne peut donc pas y avoir de reconstitution de
comptes entre les époux. ■

Un salarié licencié ou
en fin de contrat a droit
à la remise immédiate
de l’attestation Pôle em
ploi, sans quoi il doit re
cevoir des dommages
intérêts.

Le retard dans la four
niture de cette attesta
tion  qui permet d’éta
b l i r l e s d r o i t s a u
versement de l’assuran

c e c h ô m a g e  c a u s e
« nécessairement » un
préjudice au salar ié,
vient de rappeler la Cour
de cassation.

La justice refuse d’exa
miner les cas particu
liers dans lesquels une
remise tardive n’aurait
pas eu de conséquences.
Elle exige que l’attesta
tion Pôle emploi, autre

fois appelée « attestation
Assedic », soit remise
immédiatement, le der
nier jour du contrat de
travail.

Selon le code du tra
vail, l’employeur doit
délivrer cette attestation
au salarié, « au moment
de l’expiration ou de la
rupture du contrat », et
la transmettre « sans

délai » à Pôle emploi.
La Cour était saisie

d’un cas particulier, l’en
treprise expliquant que
si elle avait un peu tar
dé, le salarié licencié
avait été pris en charge
par Pôle emploi à la date
normale, sans avoir subi
aucun retard de paie
ment des indemnités, et
donc aucun préjudice. ■

L’attestation en fin de contrat
TOUS LES VENDREDIS, LA REP’ VOUS LIVRE DES QUESTIONS DE DROIT

■ EN BREF

COM’45 ■ Afterwork
newyorkais
Dans le cadre de la Foirex
po 2015, Com’45 organise
un « After Work newyor
kais », lundi 13 avril, à
18 h 30 au parc des expo
sitions, à Orléans. L’occa
sion de débattre sur le
thème : « Actions événe
mentielles et actions com
merciales ; comment con
cilier les deux ! ». Soirée
réservée aux seuls adhé
rents de Com’45. Inscrip
t i o n o b l i g a t o i r e s u r
comloiret@gmail .com
avant samedi 11 avril au
soir. ■

OTIS ■ L’ascenseur
solaire inauguré
Fabriqué dans l’usine de
Gien, le GeN2 Switch vient
d’être inauguré à Rézé
(LoireAtlantique) au sein
d’un immeuble d’habitat
social à énergie positive.
L’ascenseur, alimenté par
des panneaux solaires ins
tallés sur la toiture sera
autonome entre les mois
de mars et d’octobre. Se
lon Otis, l’ascenseur ne
consomme que 500 Wh. ■

EURE-ET-LOIR ■
Lorillard s’étend
encore
Le groupe Lorillard (Char
tres, EureetLoir) reprend
les actifs de Sprenovation
située à IvrysurSeine
(ValdeMarne), en liqui
dation judiciaire. Elle est
spécialisée dans le domai
ne du ravalement, de l’iso
lation thermique et de la
rénovation énergétique. ■

CRÉATION■ Hitachi, à Ardon, a inauguré hier son centre d’hébergement informatique

Ne plus se soucier de ses réseaux

Carole Tribout
carole.tribout@centrefrance.com

H itachi, à Ardon (près
de l’hôpital d’Or
léans), n’a plus pour

unique vocation la pro
duction de baies informa
tiques. Aujourd’hui, l’en
trepr ise se lance aussi
dans le service, en héber
geant les serveurs et les
données de clients exté
rieurs.

Son centre de données
(data center dans la lan
gue des affaires), l’un des
premiers de la région, a
été inauguré hier en pré
sence de 200 personnes. Il
se nomme ScitisZen.

Un commercial, recruté
depuis peu, démarche
plus particulièrement les
petites et moyennes entre
prises régionales, « de tou
tes tailles, de tout type ».
Trois clients ont déjà si
gné : un spécialisé dans la
fibre, un autre dans la
création et un industriel.

Ils sont particulièrement
intéressés, expliquent les
responsables, par la sécu
risation de ScitisZen. Le

centre est gardé 24 heures
sur 24. Il dispose de dou
bles sécurités électriques,
incendie, refroidisse
ment, etc. Les clients y ont
accès à tout moment et
sont prévenus en cas de
défaillance de leurs systè
mes. Les connexions, con
sommations électriques et
températures sont sur
veillées en permanence.

Toutes les PME de la ré
gion ne possèdent pas, en
effet, ce niveau de protec
tion, manquent parfois de
place, ou, encore, peuvent

avoir du mal à suivre les
avancées technologiques
et les normes. Hitachi leur
propose soit d’héberger
leurs serveurs, soit de gé
rer le tout. Le prix moyen
est de 1.000 € par baie et
par mois.

1.000 € par mois
Actuellement, six baies

ont été installées dans une
partie inexploitée de l’usi
ne, sur 120 m2. D’autres
suivront au fur et à mesu
re des contrats. Une ex
tension sur 1.800 m2 est
possible. Pierre Kohler, le

président d’Hitachi Com
puter Products Europe, es
t i m e q u ’ h é b e r g e r
150 clients à terme sera un
bon objectif, avec une ren
tabilité prévue à trois ans.
500.000 euros ont été in
vestis dans les aménage
ments qui, pour la plu
part, existaient déjà.

Selon Frank Van Rijn, vi
ceprésident d’Hitachi
data systems, présent
pour l’inauguration, Hita
chi va, de plus en plus, se
tourner vers ce type de
service, notamment de
puis que le groupe japo
nais a racheté, fin mars, le
français Oxya, qui possède
plusieurs data centers en
France. ■

« Les entreprises veulent
avoir accès à leurs données
informatiques comme elles
ont accès à l’électricité », ex-
plique l’un des responsables
d’Hitachi.

OUVERTURE. Le centre, Scitis-Zen, a été inauguré hier en fin d’après-midi.

CENTRE. Le centre de données abrite déjà six baies. HITACHI


